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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
vendredi 3 novembre 2023 à 19h30   

 

L'an deux mil vingt-trois, le vendredi 3 novembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal légalement 

convoqué, s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur LOISEAU Georgio, Maire. 

 

Étaient présents : BARBIEUX Élodie, FRERET Annabel, GARAC Florise, HENIN Pierre, JIMONET Thierry, 

LANCELEVÉE Maurine, LENFANT James, LEVAILLANT Antoine, LOISEAU Georgio, MAURISSE Teddy, MEHOUAS 

Gwenola, PARAGE Laurence, PLUQUET Patrick. 

 

Absents excusés : BOUDET Béatrice, LABROUCHE Gilles 
 

Pouvoir de : BOUDET Béatrice à JIMONET Thierry, LABROUCHE Gilles à LEVAILLANT Antoine 
 

Formant la majorité des membres en exercice. Secrétaire de séance : LEVAILLANT Antoine 
 

******* 

ORDRE DU JOUR :  

  

1) Position du conseil municipal sur le maintien dans ses fonctions d’un adjoint sans délégation 

2) Détermination du nombre d’adjoints au Maire et fixation de l’ordre des adjoints 
 

*****************  

1- Position du conseil municipal sur le maintien dans ses fonctions d’un adjoint sans 

délégation 

 

Les membres du conseil municipal sont informés que par arrêté municipal n°79/2023 en date du 26 

octobre 2023, Monsieur le Maire a rapporté la délégation consentie à Madame Laurence PARAGE, élue 

adjointe au Maire par procès-verbal d’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020, les délibérations 

n° III2020 – 03 « Nombre de poste d’adjoints » et n° III2020 – 04 et III2021-02A « Indemnités de 

fonction du Maire, des adjoints et des conseillers délégués ». 

 

Madame PARAGE avait reçu une délégation de fonction et de signature suite à l’arrêté n°33/2020 en 

date du 2 juin 2020, aux  affaires financières et au service technique avec effet de signer les documents 

concernant les finances communales : titres de recettes, mandats de paiement, bordereaux et tous les 

courriers qui y sont relatifs, et tous documents relatifs à la gestion du service technique et l’autorisant 

à légaliser les signatures, authentifier les copies, délivrer tous certificats et signer tous documents 

administratifs relatifs au service communal chargé des finances et de la comptabilité et du service 

technique. 

 

Il est précisé qu’au terme des dispositions de l’article L 2122-18 du Code Général des collectivités 

territoriales : « lorsqu’un Maire a retiré les délégations qu’il avait donné à un adjoint, le conseil 

municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. » 

 

Selon l’article L 2121 -21 du CGCT, le vote a lieu dans les conditions de droit commun au scrutin public 

à la demande du quart des membres présents (le registre des délibérations comporte le nom des 

votants et l’indication du sens de leur vote) ou au scrutin secret lorsqu’un tiers des membres présents 

le réclame. 
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En conséquence, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le maintien ou 

non de Madame Laurence PARAGE dans ses fonctions d’adjointe au Maire. 

 

Florise GARAC demande s’il est possible d’avoir des explications. 

Monsieur le Maire détaille les raisons de sa décision. 
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A la suite de ces explications, Laurence PARAGE demande de prendre la parole et contre argumente 

les raisons de la décision de Monsieur le Maire. 

 

Déclaration de Mme PARAGE :  
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A son tour, Monsieur le Maire réfute les arguments évoqués – Déclaration de Monsieur le Maire :  

 

A la demande de plus d’un tiers des membres présents, le vote a lieu au scrutin secret. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
 
Pour le maintien : 4 voix pour, 9 voix contre et 2 abstentions  

 
DÉCIDE de ne pas maintenir Madame Laurence PARAGE dans ses fonctions d’adjointe 
selon les votes ci-dessus. 

 
 

*******  
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2) Détermination du nombre d’adjoints au Maire et fixation de l’ordre des adjoints 

 

M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du Conseil municipal. 

En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 
détermine librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du 

Conseil Municipal. 

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de quatre adjoints.  

Par délibération n°III2020-03 en date du 23 mai 2020, le nombre des adjoints a été fixé à TROIS. 

Vu l’arrêté municipal n°79/2023 en date du 26 octobre 2023, rapportant la délégation consentie à 

Madame Laurence PARAGE, élue adjointe au Maire par procès-verbal d’élection du Maire et des adjoints 

du 23 mai 2020, les délibérations n° III2020 – 03 « Nombre de poste d’adjoints » et n° III2020 – 04 

et III2021-02A « Indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers délégués ». 

 

Vu la délibération n° VI2023-01 de la présente séance, relative à l’avis du Conseil municipal sur le 

maintien d’un Adjoint au Maire après retrait de l’ensemble de ses délégations ;  
 
Considérant que cette décision a pour effet de rendre vacant un poste d’Adjoint au Maire, il convient 

de se prononcer sur la nouvelle détermination du nombre d’adjoints. 
 
Il vous est proposé de porter à deux le nombre de postes d'adjoint. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à 14 voix pour, 1 voix contre 
 
De fixer le nombre d’Adjoints à DEUX et de fixer l’ordre du tableau comme suit :  

 
1ère Adjointe : Mme FRERET Annabel 
2ème Adjoint : M LABROUCHE Gilles 
 

PRÉCISE que les modalités relatives aux indemnités du Maire, des Adjoints et des 
conseillers municipaux délégués restent inchangées. 

 
Florise GARAC demande qui prendra en charge les finances et le service technique. Monsieur le Maire répond 

qu’il s’occupera des finances et le service technique sera géré en collaboration avec Gilles LABROUCHE. 

Florise GARAC termine en citant René CHAR : « Additionnez, ne divisez pas » 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h18 

Le Maire Georgio LOISEAU 

 

  

 

 

  


